


 

 

 

Précisions des conditions de diplomation – Modalités d’attribution du diplôme d’ingénieur - 

Modifications des RE FISE et FISA applicables 

 

 

L’ensemble des règlements des études FISE et FISA applicables aux étudiants inscrits à l’UTBM 

sont précisés comme suit :  

 

Modalités d’attribution du diplôme d’ingénieur - Conditions d’attribution du diplôme 

d’ingénieur  

 

Les conditions  Les précisions  

 

Avoir obtenu le niveau minimal certifié B2 en 

anglais évalué par un examen externe à 

l’UTBM 

 

Avoir obtenu le niveau minimal B2 en anglais 

évalué par un examen externe à l’UTBM. 

 

Le certificat original doit être déposé au plus 

tard 8 jours ouvrés avant la tenue du jury de 

diplôme auprès du service études. Il fait 

l’objet d’un contrôle interne et peut être 

refusé par l’UTBM.  

 

Avoir obtenu le niveau minimal certifié B2 en 

français évalué par un examen externe à 

l’UTBM pour les étudiants étrangers, sauf 

dispense accordée par le directeur aux 

formations et à la pédagogie. 

 

Avoir obtenu le niveau minimal certifié B2 en 

français langue étrangère évalué par un 

examen externe à l’UTBM pour les étudiants 

étrangers, sauf dispense accordée par la 

direction aux formations et à la pédagogie.  

 

Le certificat original doit être déposé au plus 

tard 8 jours ouvrés avant la tenue du jury de 

diplôme auprès du service études. Il fait 

l’objet d’un contrôle interne et peut être 

refusé par l’UTBM. 

 

Il est précisé dans l’ensemble des règlements des études FISE et FISA applicables aux étudiants 

inscrits à l’UTBM que : « La remise formelle du parchemin diplôme d’ingénieur est conditionnée 

au quitus du Service Commun de Documentation. » 


